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RSA ET ISOLEMENT
Le RSA peut être majoré 

pendant 1 an ou jusqu’aux 3 ans du dernier enfant

si vous êtes en situation 
d'isolement

 (mère célibataire 
ou parent séparé) 

avec au moins un enfant à charge

Une séparation est 
prise en compte
 le mois où 

survient 
l’événement
toute séparation de moins

d’un mois n’est pas retenue

Le RSA est subsidiaire  
il ne peut être attribué 

qu'après sollicitation de 
toutes les autres sources 

de revenus possibles

Pour faire valoir vos droits 
il faut contacter votre CAF 
ou votre MSA 

www.caf.fr par le site internet de la CAF,  rubrique ‘mon compte’ 
par rendez-vous avec votre conseiller CAF : 08 10 25 38 80 (prix d’un appel local)

pour la MSA - sur le site  ‘www.msaalpesnord.fr/lfr’ rubrique ‘mon espace privé’ 
ou par tel : 09 69 36 87 00

ADRESSE
ARRANGEMENTS
INFORMELS

COMPTES
BANCAIRES

SITUATION
D’ABANDON

LES CRITÈRES RETENUS POUR DÉFINIR L'ISOLEMENT

Pas d’adresse 
commune 

Les justificatifs (factures, 
bail, avis d’imposition, 

taxe d'habitation...)
ne doivent comporter 

que votre nom

Avoir des logements 
différents : pas 

d’hébergement de 
l’ex-conjoint, même 

provisoire

Refuser le courrier 
de votre ex-conjoint 

Pas de compte 
commun

 Il faut revenir à un 
compte individuel 
pour prouver son 

isolement

La situation 
d'abandon doit être 

démontrée : les 
démarches pour faire 
valoir son droit à une 
pension alimentaire 
doivent avoir été 

enclenchées 

La situation de vie de couple peut parfois être difficile à définir, mais la CAF ou la 
MSA suivent des critères administratifs très précis. Dans la mesure où l'isolement peut 
vous ouvrir certains droits, il est important de savoir où vous en êtes au regard de 
l'administration.
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se reporter à la FICHE PRATIQUE LBP #3 : RSA / CHANGEMENT DE SITUATION
à consulter sur WWW.LEBONPLAN.ORG/INDEX.PHP/INFOS-PRATIQUES/FICHES-PRATIQUES

www.caf.fr

PROFESSIONNELLE 

Début / fin d’activité

Chômage

Maladie

......

Reprise d’études

FAMILIALE 

Début ou fin de vie 
commune (mariage, pacs, 
séparation, décès...)

Arrivée ou départ d’une 
personne dans votre 
foyer (naissance, adoption...)

 
 

 Bancaires

Adresse postale 

Email

N° de téléphone

COORDONNÉES PERSONNELLE 

+

le petit Bon Plan pratique 

Août 2015
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RSA : changement de situation

  

 
  VOS RESSOURCES

LES DIFFÉRENTS TYPES DE RESSOURCES 

VOUS VIVEZ SEUL        

  ATTENTION  

ou
par courrier 

postal

par le site internet 
de la CAF,

rubrique ‘mon compte’

Tout 
changement 
de situation 

doit être 
signalé à 
votre CAF

ou par rendez-vous 
avec votre 

conseiller CAF
contact : 08 10 25 38 80

(prix d’un appel local)

LES DIFFÉRENTS CHANGEMENTS DE SITUATION À DÉCLARER

DANS LE DOUTE INFORMEZ-VOUS AUPRÈS DE LA CAF OU DE LA MSA

  

  

 VOS RESSOURCES + CELLES DE VOTRE CONJOINTVOUS VIVEZ  EN COUPLE

SI VOS ENFANTS VIVENT AVEC 
VOUS & QU’ILS TRAVAILLENT

se reporter à la FICHE PRATIQUE LBP #02 : RSA / DÉCLARATION MODE D'EMPLOI
à consulter sur WWW.LEBONPLAN.ORG/INDEX.PHP/INFOS-PRATIQUES/FICHES-PRATIQUES

VOUS
 DEVEZ 

DÉCLARER
VOS RESSOURCES + CELLES DES PERSONNES 
VIVANT AVEC VOUS (CONJOINT ET ENFANTS)

  LES RESSOURCES À DÉCLARER

    Lorsque vous êtes allocataire du RSA, votre situation familiale, professionnelle ou personnelle 
peut changer : vous devez prévenir la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) ou la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA) sans tarder.

Départ à l’étranger

Incarcération

Hospitalisation 

Invalidité 

... ...

Ou à votre MSA sur le site  ‘www.msaalpesnord.fr/lfr’ rubrique ‘mon espace privé’ ou par tel : 09 69 36 87 00

  INFORMEZ VOTRE CAF OU VOTRE MSA

il existe des contrôles des informations entre les impôts, la CPAM et Pôle Emploi

votre situation professionnelle peut être vérifiée par les services de la CAF et de la MSA

Tout changement de 
situation doit être 

déclaré 
IMMÉDI ATEMENT

sans attendre de le 
faire sur votre 

déclaration trimestrielle
         de ressources 

Ne pas déclarer 
ces changements 

peut entraîner 
des retards, une 

interruption ou un 
trop-perçu 

(dettes) de vos 
allocations

CHANGEMENT
 DE SITUATION 

ASSISTANCE
La CAF ou la MSA 

procèdent à des enquêtes 
& des croisements de 

fichiers
En cas de fraude, elles 

exigeront le remboursement des 
trop perçus 

Pour éviter de se 
retrouver, même, 

involontairement en 
situation de fraude

il faut signaler 
tout changement 

de situation

Pour vous accompagner 
dans toutes ces 

démarches, demandez 
conseil à des 

travailleurs sociaux

Des doutes sur l’isolement ? 
Voir le code de l’action sociale et 
des familles : article L262.9
                 & article L262.10

La CAF ou la MSA 
peuvent porter 

plainte devant le 
procureur de la 

République

ATTENTION AUX RISQUES ENCOURUS

LES FICHES PRATIQUES RSA


